COMPTE-RENDU DE LA REUNION A ALA MAIIR DU 7 MARS 2011

ENTREE EN CP : DEROGATION ADMINISTRATIVE VERS RICHOMME ?

Rédigé par : Nadia Mzili Kebal – Guylene Bourget

Etaient présents : 

· Représentants des parents d’élèves de Christiani : Nadia Mzili Kebal – Thierry Djikine

· Parents d’enfants de GS concernés par la dérogation administrative vers Richomme : parents de Sarah, Antoine, Joseph, Zacharie, Firdaws, Aïssar
	
Mr Darriulat (adjoint au maire) nous a précisé que la municipalité trace les contours de la carte scolaire. Lorsqu'il y a trop d'enfants dans un ou plusieurs établissements, la mairie impose une école de "dérogation administrative". Les parents qui ne sont pas d'accord sont invités à faire un recours gracieux. Cette année11  (ou 7 ? ) enfants sont concernés sur l'école Christiani, les parents sont donc invités à faire ce recours gracieux auprès de la mairie. Mr Darriulat nous a dit qu''ils recevront une réponse négative vu qu'il n'y a pas de place à l'école Clignancourt, faute de locaux suffisants. Toutefois, d'ici le mois de septembre l'effectif prévu au CP va évoluer (déménagements, école privée...) la mairie ( ou l'école? ) contactera les parents pour leur attribuer les places vacantes.
Les critères retenus par la maire pour l'affectation à l'école Richomme sont la non séparation des fratries ascendante (frère ou sœur déjà scolarisé à Clignancourt, excepté les élèves de CM2) ainsi que les critères  géographiques  (Rue Myrha, Bd Barbes, Rue Christiani). 
Mr Darriulat a précisé qu'aucune dérogation personnelle ne sera acceptée cette année mais aussi qu'il n'y aura pas de garantie de retour sur secteur pour les enfants envoyés sur Richomme.
Pour la rentrée 2012, la carte scolaire changera; les enfants habitant Bd Barbes, rue Christiani, Rue Myrha, scolarisés à l'école maternelle Christiani auront pour école d'affectation l'école primaire Richomme. Cette année Richomme dispose de 59 places vacantes ! La directrice de cette école, présente à la réunion, a reconnu qu'il y avait un taux de déperdition élevé entre la maternelle Richomme et le primaire. 
Mr Darriulat proposera une réunion publique en juin sur la sectorisation puis une autre , avec la préfecture de police pour la révision des points écoles (personnes qui font traverser les enfants ) afin de sécuriser la traversée du Bd Barbes.
Mr Darriulat propose aussi une réunion, après le 23 mars ,avec Mme Letondel (chargée des affaires scolaires) tout en précisant qu'à cette date, les choses n'auront pas évolué.
Autre précision; les parents d'André Del Sarte, présents en nombre lors de la réunion sont très mobilisés, il serait intéressant de garder le contact avec eux.
Quelques chiffres concernant le nombre d''enfants inscrit dans les écoles du 18eme ainsi que le nombre de places disponible pour ces mêmes écoles:
- Clignancourt : 270 enfants inscrits pour 260 places
- Flocon :         277                                280
- Foyatier :      321                                 300
- Hermel          298                                 308
- Houdon         319                                 312
- Lepic              334                                 336
- Mont Cenis   291                                 280
- Richomme    227                                 286
Il y a déjà eu un "jeu de chaises musicales" entre les écoles Hermel, Flocon, Mont Cenis et Lepic qui se sont complétées.


Dans la mesure où les recours gracieux ont été rejetés, il a été dit que ceux-ci deviendraient automatiquement une demande de dérogation personnelle. 

Les dérogations personnelles, fondées sur des critères personnels feront l'objet de discussion et de décision, à partir du moment où des places se libéreraient pour un retour a l'école du secteur.

Ces décisions n'auront pas lieu avant Avril.

 

Possibilité de refus de la dérogation administrative:

1_ Faire une demande d'autorisation du Directeur de l'école sortante (Richomme)

2_ Obtenir l'accord du Directeur de l'école souhaitée (Clignancourt ou autre)

3_ Obtenir l'accord du Directeur de l'académie du secteur souhaité 

 

Autre recours, le recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif....

 

Il faudrait vraiment que nous recensions les enfants concernés, car il me semble que ce nombre diminue pour des raisons diverses et variées.


	

	


